




CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU CYCLO-POUSSE

Entre

La Ville d'Armentières représentée par Monsieur Bernard HAESEBROECK, Maire, 

d'une part,

Et l’établissement NOM , représentée par NOM PRÉNOM, Statut, agissant en vertu
d'une délibération du Conseil d'Administration,

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit

Préambule
Le vélo triporteur  électrique est  un nouveau mode de transport  écologique (propre et  durable),
efficace et simple d’utilisation avec une assistance électrique. 
Il présente plusieurs atouts :

• Installation confortable pour les passagers protégés par une capote
• Circulation sur la route, sur les pistes cyclables à une vitesse maximale de 25km/h
• Possibilité aux personnes à mobilité réduite de se déplacer au grand air 
• Bénéfique à la santé physique et morale
• Favorable à l’écologie et à la diminution des gaz à effets de serre

ARTICLE 1  er     : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet la précision des modalités du prêt du  vélo triporteur
électrique de la ville d’Armentières à Nom de l’association.

ARTICLE 2     : DURÉE DE LA CONVENTION  

Le vélo triporteur électrique est mis à disposition de Nom de l’association à titre gracieux à
partir du :
Date/ heure à Date/heure. Il incombe à  Nom de l’association de se charger du transport ( aller et
retour) du vélo triporteur électrique depuis le local de la ville situé à la cité sociale. 
Les personnes effectuant le transport devront se présenter au local de la ville aux heures d’ouverture
du service. 



ARTICLE 3     : RESPONSABILITÉS  
Le vélo triporteur électrique mis à disposition reste la propriété de la ville d’Armentières pendant la
période susmentionnée. La mise à disposition opère néanmoins le transfert de la garde juridique du
matériel et engage la responsabilité de Nom de l’association et de son assureur Nom de l’assureur
en cas de vol et pour l’intégralité des dommages subis à l’occasion de la détention et de l’utilisation
du matériel, et ce, jusqu’à restitution.
Nom de l’association sera tenu personnellement responsable en cas de vol ou de bris quel que soit
l’auteur du dommage. 
Toute réparation faite sans l’accord de la commune ne sera pas remboursée.

ARTICLE 4     : ENGAGEMENT DE LA VILLE D’ARMENTI  È  RES  

La ville  d’Armentières  a  un  rôle  d’intermédiaire  pour  la  mise  à  disposition  du  vélo  triporteur
électrique et  s’en remet  aux engagements  initiaux.  La ville  d’Armentières  s’engage à  mettre  à
disposition le vélo triporteur électrique en parfait état de fonctionnement et conforme aux règles en
vigueur. 

ARTICLE   5     :   ENGAGEMENT DE   Nom de l’association  
L’association  Nom s’engage à respecter les clauses sus-nommées et à restituer le  vélo triporteur
électrique en  bon état  de marche dans  le  délai  correspondant  à  la  période de  location  définie.
L‘association s’engage à utiliser le  vélo triporteur électrique avec prudence sans danger pour la
personne  transportée  conformément  à  la  réglementation  en  rigueur.  L’association  Nom  est
personnellement  responsable  de  toute  infraction  au  code  de  la  route  ainsi  que  des  dommage
corporels et matériels causés à l’occasion de l’utilisation du  vélo triporteur électrique. Le port du
casque et du gilet fluorescent homologués sont fortement conseillés.
L’association  Nom s’engage à remettre l’attestation d’une police d’assurance responsabilité civile
ainsi qu’une pièce d’identité à la ville d’Armentières.

ARTICLE 6     : RECOURS  

La  Ville  d'Armentières  est  habilitée  à  réclamer   le  remboursement  en  cas  de  toute
dégradation. Cette convention de mise à disposition n’est ni cessible, ni transmissible. Le prêt ou la
sous location sont strictement interdits. 

Fait à Armentières, le date
En trois exemplaires

Pour la Ville d'Armentières Pour l’association Nom du président 

Le Maire, Le Président,

Bernard HAESEBROECK Nom du président 


